
www.urssaf.fr

La demande est validée et partie en trai-
tement. Cliquez sur «terminer» pour revenir
à l’accueil 

Un courriel de confirmation vous sera
envoyé à votre adresse mail dans les
minutes qui suivent

L’accueil sur rendez-vous

Je souhaite
obtenir des

délais de paiement
(valable sur 12 mois)

Nous contacter :
www.contact.urssaf.fr
Numéro unique : 39 57 *

(* Prix d’un appel local depuis un poste �xe)

7

Seule une réponse favorable de la CGSS
à votre demande de délais permet la
délivrance d’une attestation et la sus-
pension du recouvrement forcé
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Comment procéder pour une
demande de délai de paiement ?

Dans la rubrique «Mes services en ligne»,
cliquez sur «Aide/Contact/Echanger avec
l’Urssaf» :
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3

4

5Cliquez sur l’onglet «Paiement» et précisez
le sujet en cliquant sur «Demander un délai
de paiement» :

6

Le détail de vos soldes s’affiche, cliquez
sur «Suivant» :

Renseignez les informations demandées :
le montant et le nombre d’échéance, le
moyen de paiement, la date de la première
échéance, motivez votre demande :

N’oubliez pas de cocher «Je sollicite
une demande de repise de majoration
de retard et/ou de pénalités qui sera
examinée une fois mon échéancier
soldé».

Important : avant de formuler votre demande
de délai de paiement, assurez-vous que votre
part salariale soit réglée intégralement, via votre
compte en ligne et que toutes les déclarations
de cotisations aient été fournies. 

Connectez-vous sur le site www.urssaf.fr
et identifiez-vous :

1

Validez votre demande.


